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Le 2 novembre dernier, la MRC de Marguerite-
D’Youville a célébré l’excellence en remettant le 
Prix Marc St-Cerny pour l’implication citoyenne 
et les Prix Reconnaissance des entreprises. Ces 
prix visent à souligner les efforts d’individus et 
d’entreprises qui se sont démarqués par leur 
implication tant au niveau social qu’aux niveaux 
économique et environnemental. Les lauréats de 
cette année ont en commun d’être animés par 
une passion qui leur a permis de se dépasser non 
seulement comme entrepreneur, mais aussi au 
niveau de leur engagement social. 

Si notre territoire a pu se classer, depuis plusieurs 
années, parmi les plus prospères au Québec, c’est 
grâce à ces femmes et ces hommes déterminés, 
des pivots dans leur entreprise et leur communauté, 
qui ont réussi à mobiliser leur équipe dans le but 
d’atteindre des objectifs très précis.

Au cours des 10 prochaines années, l’économie de 
la MRC de Marguerite-D’Youville sera appelée à 
poursuivre sa croissance grâce à plusieurs projets 
qui auront des impacts positifs sur l’ensemble des 
citoyens. On a qu’à penser à l’implantation de la 
nouvelle zone industrialo-portuaire Contrecœur-
Varennes, à l’important développement commercial 
de Sainte-Julie sur l’autoroute 20 et au déploiement 
de nouvelles infrastructures municipales pour 
répondre à la croissance résidentielle de Saint-
Amable.  

Avec les nombreux projets d’avenir qui se dessinent 
sur notre territoire, nous sommes heureux de 
pouvoir compter parmi nous des personnes et 
des entrepreneurs tels que ceux que nous avons 
honorés cette année. Petits ou grands, tous les 
organismes et entreprises ont leur place sur 
l’échiquier économique et social de notre territoire. 
Les lauréats de 2016 en sont la preuve. 

Je vous invite donc à visiter le site Internet de 
la MRC pour y visionner les vidéos hommages 
réalisées sur chacune des entreprises et à en 
apprendre davantage sur ces femmes et ces 
hommes qui font une différence dans nos 
municipalités. Je vous rappelle également qu’en 
tout temps, vous pouvez compter sur l’équipe du 
Service de développement économique de la MRC 
qui offre une panoplie de services favorisant le 
développement des entreprises de notre région.

En terminant, à l’approche de la saison hivernale, 
j’aimerais vous transmettre, au nom des membres 
du conseil et en mon nom personnel, mes meilleurs 
vœux pour le temps des fêtes avec vos proches 
ainsi que la santé pour réaliser tous vos projets. 

Suzanne Dansereau
Préfet

MOT DE LA PRÉFET
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PROGRAMME DE SUBVENTION À L’ACHAT DE COUCHES LAVABLES : 6 ANS DÉJÀ

Depuis maintenant six ans, la MRC de Marguerite-D’Youville, en collaboration avec les 
municipalités, offre une aide financière de 100 $ à l’achat d’un minimum de 20 couches 
lavables neuves ou usagers. Au cours de ces cinq années, ce sont plus de 200 familles 
qui, par ce geste simple, ont contribué à réduire l’enfouissement de couches jetables qui 
prennent près de 500 ans à se décomposer.

Vous souhaitez en faire autant? Pour en apprendre davantage sur les critères d’admission 
et les pièces justificatives demandées, communiquez avec votre municipalité ou avec 
la MRC de Marguerite-D’Youville au 450 583-3301 ou au 514 856-5701 poste 242 ou 
consultez le site Internet au www.margueritedyouvile.ca

environnement

ÉCOCENTRE 
MARGUERITE-
D’YOUVILLE

FERMETURE HIVERNALE 
DU SECTEUR NORD
4111, route Marie-Victorin, 
Contrecœur

L’Écocentre Marguerite-D’Youville, secteur Nord, est fermé pour 
la période hivernale, et ce, depuis le 20 novembre 2016. La 
réouverture aura lieu au printemps 2017.

Pendant la période hivernale, les citoyens peuvent se 
départir de leurs matières en les apportant au secteur Sud 
situé à Varennes.

SECTEUR SUD 
OUVERT TOUT L’HIVER! 
1975, chemin de l’Énergie, Varennes  

L’Écocentre Marguerite-D’Youville 
secteur Sud est ouvert 12 mois par 
année, pour tous les citoyens de la 
MRC de Marguerite-D’Youville qui 
veulent se départir de différentes 
matières de façon écologique et responsable.

Afin d’augmenter le potentiel de récupération et de valorisation 
des matières, nous vous rappelons qu’il est obligatoire de les 
trier avant de les apporter à l’écocentre.  Ainsi, nous évitons la 
contamination qui permet de détourner de l’enfouissement un 
plus grand volume de matières.

Heures d’ouverture pour la période hivernale 
(21 novembre 2016 à la fin mars 2017)
Dimanche, lundi, mardi, mercredi :  FERMÉ
Jeudi, vendredi, samedi :  8 h à 16 h

Résidus domestiques dangeReux 
acceptés gRatuitement!
Nous vous rappelons que les résidus domestiques 
dangereux (RDD), tels que peinture, huile, aérosols, 
fluocompactes, piles, batteries, matériel informatique 
et électronique, pneus d’automobile, bonbonnes de 
propane, etc., sont acceptés sans frais en tout temps!

CALENDRIERS DES 
COLLECTES 2017 

Afin de bien gérer vos matières, 
il est donc essentiel de consulter 
régulièrement votre petit calendrier 
des collectes 2017, que vous 
recevrez par la poste très bientôt. 
Lisez bien les informations indiquées 
au verso, elles vous seront utiles 
tout au long de l’année. 

Les calendriers 2017 sont aussi 
accessibles sur le site Internet de 
la MRC et disponibles à votre hôtel 
de ville.

www.margueritedyouville.ca
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COLLECTE DES ARBRES 
DE NOËL NATURELS

La collecte porte-à-porte des arbres de Noël naturels 
aura lieu le lundi 9 janvier 2017 pour l’ensemble des 
citoyens de la MRC de Marguerite-D’Youville.

N’OUBLIEZ PAS! Les arbres doivent être 
déposés en bordure de rue avant 7 h le lundi 
matin, le feuillage vers la résidence et dégarnis 
de toutes décorations.

Les arbres ainsi recueillis seront 
transformés en paillis. Voilà donc une 
belle façon de donner une deuxième 
vie à votre arbre de Noël! 

SURPLUS DE MATIÈRES 
RECYCLABLES PENDANT 
LE TEMPS DES FÊTES?

Pendant le temps des Fêtes, il est possible de déposer 
vos surplus de matières recyclables (boîtes, papier 
d’emballage, etc.) à côté de votre bac roulant bleu. Les 
matières doivent être déposées dans l’un ou l’autre des 
contenants suivants :

•	 petits	bacs	(par	exemple	:	anciens	bacs	verts	de	64	L);
•	 boîtes	de	carton	de	même	format;
•	 sacs	de	papier;
•	 sacs	de	plastique	transparents.

Attention! Les boîtes de carton doivent être coupées en 
morceaux de 2 pieds par 2 pieds et déposées à côté du 
bac roulant bleu.

PÉRIODE HIVERNALE
La période hivernale est arrivée. Voici quelques consignes 
importantes à ne pas oublier en préparation de vos déplacements.

•	 Vos	entrées	doivent	être	déneigées	pour	permettre	l’accès	aux	
véhicules;

•	 Lorsque	vous	quittez	les	véhicules,	soyez	vigilant	et	assurez-vous	
de	ne	rien	oublier	sur	les	banquettes;

•	 Nous	vous	rappelons	aussi	que	lorsque	les	conditions	routières	
sont difficiles, le service de transport adapté peut être annulé 
pour la journée. Bien que de telles situations puissent entraîner 
des inconvénients, la MRC a l’obligation de prioriser la sécurité 
de	ses	clients-usagers	avant	tout;

•	 Comme	il	nous	est	parfois	difficile,	voire	impossible,	de	répondre	
aux demandes occasionnelles de transport entre 14h30 et 16h, 
nous vous demandons d’éviter de planifier vos déplacements 
pendant cette période.

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à visitez 
le site Internet de la MRC de Marguerite-D’Youville au www.
margueritedyouville.ca. Vous pouvez également nous appeler au 
450 583-5697 ou sans frais au 514 484-0499.

NOUVELLE TARIFICATION POUR 2017
Le Service de transport adapté de la MRC de Marguerite-D’Youville 
informe ses usagers qu’à compter du 1er janvier 2017, la tarification 
suivante sera en vigueur :

TARIFICATION 2017
 Livret Tarif par Carte
 (20 passages) passage mensuelle

Zone locale 62,50 $ 4,50 $ 104,00 $

Zone Rive-Sud
Zone Sorel-Tracy 83,25 $ 6,00 $ 145,50 $

Zone Montréal N/A 11,50 $ N/A

Veuillez noter que les livrets de billets des années antérieures 
seront acceptés moyennant une compensation équivalente à la 
différence entre les nouveaux et les anciens tarifs. De plus, si vous 
payez comptant, toujours prévoir le montant exact et éviter la 
petite monnaie.
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PRIx RECONNAISSANCE DES 
ENTREPRISES DE LA MRC DE 
MARGUERITE-D’YOUVILLE
Pour cette quatrième édition, six prix ont été 
remis à des entreprises issues de chacune 
des municipalités du territoire de la MRC de 
Marguerite-D’Youville. En 2016, les entreprises 
lauréates sont :

1 La Pâtisserie de la maison de pierre, 
 de Calixa-Lavallée

2 Northex Environnement, de Contrecœur

3 Le restaurant Tim Hortons, de Saint-Amable

4 Le restaurant Pacini, de Sainte-Julie 

5 Le Groupe Jean Coutu, de Varennes

6 La Quincaillerie Desmarais, de Verchères

PRIx MARC ST-CERNY
POUR L’IMPLICATION CITOYENNE
Le Prix Marc St-Cerny pour l’implication citoyenne a été remis à 
M.  Jacques Boulva de Saint-Amable. Depuis 40 ans, M. Boulva ne 
compte pas son temps pour aider les jeunes et les plus démunies de sa 
communauté. Au fil des ans, il s’est impliqué auprès de la fabrique de 
l’église de Saint-Amable, du 64e groupe Scout et du Centre d’entraide 
bénévole de Saint-Amable. Il participe également aux travaux du 
comité consultatif en urbanisme de la Ville et il a siégé au comité de la 
politique familiale de Saint-Amable.

C’est en présence de 180 personnes, réunies au Centre multifonctionnel de Contrecœur, que la MRC de 
Marguerite-D’Youville a remis, le 2 novembre dernier, les six Prix Reconnaissance des entreprises de la MRC 
de Marguerite-D’Youville 2016 ainsi que le Prix Marc Saint-Cerny pour l’implication citoyenne. 
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